ATTESTATION D’ENGAGEMENT DU CLUB


La formation du DEJEPS mention Tennis HTT est une formation professionnelle en alternance.
Elle dure 24 mois. Le candidat doit avoir un club où il pourra effectuer 3 à 8 heures
d’enseignement par semaine pendant au moins la totalité de la durée de formation
Je soussigné(e)	en qualité de Président(e)
Accepte que le (la) stagiaire Mr, Mme	effectue des
heures d’enseignement dans mon club pendant sa formation DEJEP Tennis HTT. Mobile :	E-mail :


VOUS VOUS ENGAGEZ :


· À libérer votre stagiaire salarié(e) pour venir se former SUR LE TEMPS DE FORMATION. Il(elle) n’est pas autorisé(e) à travailler dans son club les jours de formation.
· 
À confier au(à la) candidat(e) de l’enseignement auprès de tous les publics (jeunes, adolescents et adultes impérativement)






· À accompagner le(la) candidat(e) dans la conduite de trois actions de développement dans votre club.
· 
À confier au moins deux séances d’entrainement hebdomadaire (1h individuelle + 1h30 collective) auprès d’un(e) jeune compétiteur(trice) de moins de 18 ans classé(e) en 3ème série. Ce(tte) compétiteur(trice) devra se rendre disponible pour venir au centre de formation le jour de la certification pour l’UC3.









À ……………………………………………………. Le ……../………/……………

Signature du club et cachet
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